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Thème du contrôle

Le contrôle u porté sur le respect des dispositions de l’arrété préfectoral d’autorisation d’exploiter du Qjansier 2008. La visite
a également été l’occasion d’aborder le dossier de demande de régularisation administrative déposée le 23 mars 2017, en vue
d’obtenir l’autorisation d’exploiter une activité de peinture poudre. En eftt. la cabine de peinture poudre qui a fait l’objet d’une
déclaration au prétt de l’Ain le 3novembre 2010, pour une quantité de 160 Kaj de poudre, a dépassé en 1015 le seuil du régime de
l’autorisation fix à 200 Kgj. la quantité ayant atteint 342 Kgj.

Référentiel du contrôle -

Arrété préfectoral d’autorisation d’exploiter du 9janvier 2008
• Article 1.2.1.’: Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées
• Article 7.5.1. : Etiquetage des substances et préparations dangereuses:
• Article 3.2.1.2 Mise en oeuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV
• Article 3.2.4.5 : Plan de gestion de solvants’’.
• Article 3.2.1.4 : Suneïllance des rejets;
• Article 4.3.10. : Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales;
• Article 7,6.3. Ressources en eau et mousse;

Principales installations contrôlées
• GRV de Gel Coat à l’extérieur du bâtiment U;
• Bâtiment U: présence ou absence d’exutoires de fumées, possibilité de recoupement du bâtiment;
• Compresseurs d’air: destination des condensats
• Presses à balles (déchets)
• Etiquetage des résenoirs de résine et d’acétone
• Local de’ stockage des produits dangereux;
• Paratonnerres;
• Aménagement de la zone Sud: Parking’zone de confinement des eaux potentiellement polluées en cas d’incendie.

Personnes rencontrées et fonctions
Damien VUILWD : Directeur industriel
Gaêl LE BU-lAN : Responsable qualité, hygiène, sécurité, environnement;

• Aymeric BONNIN: Stagiaire en formation HSE.
• Frédéric ROSSET : Consultant ODZ

Synthèse de la visite - constatations

Description du contexte et de l’actualité de l’entreprise
La société LAMBERET a été rachetée le 12 mai 2015 par la société XINFEI. qui est une filiale du groupe chinois AVIC,
qui est lui méme un fabricant d’avions civils et militaires,

LAMBERET va spécialiser ses sites, Les activités Véhicules Utilitaires (VU) et Véhicules Légers (VL) exercées sur le
site de Saint-CyT-sur-Menthon, vont être transférées sur le nouveau site de Saint-Eusèbe en Saône et Loire. ce qui va
libérer environ 3000 m de bâtiment.

Le site de Saint-Eusèbe est en production a cadence faible, pour l’instant au-dessous du seuil de déclaration, L’activité
VL a déjà été transférée à Saint-Eusèbe, l’activité VU le sera en 2018. L’usine de Sarreguemines fabrique les panneaux
utilisés pour l’activité VU. Une ligne de stratification sera mise en senice à Saint-Eusèbe cette année,

L’atelier de Vonnas va fermer sous 2 semaines, son activité sera également transférée sur le site de Saint-Eusèbe.

Vers la moitié de l’année 2019, le site de Saint-Cyr-sur-Menthon accueillera les frigoristes VI dans l’espace libéré par
les VL et les magasins, les vestiaires la tôlerie et l’atelier accessoires dans l’espace Libéré par les VU,
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Le site de Saint-C3T-sur-Metthon emploie actuellement 301 employés en CDI et 234 intérimaires pour la production,
155 employés et3O intérimaires dans la structure, soit un total de 723 personnes. L’ensemble des employés de la société
Lamberet SA représente 913 personnes.

Le site fonctionne de la manière suivante
• La tôLerie et les VU: à la journée en semaine:
• La stratification, les planchers, la menuiserie, la préparation panneaux (PPX), l’assemblage des VI, la fixation

et la mise à disposition commerciale : en 3X8, du lundi matin 4 heures au samedi matin;
• Les trains roulants et la peinture poudre: en 2X8 du lundi matin 4h30. au vendredi 18h30.

Le site a produit par jour. au cours des demières années les VI suivants (Remorques SR. porteurs et caisses Etat Fini Au
Sol):

• 2014:11
• 2015: 13,7
• 2016: 13.7
• 2017: 15.2

La production peut encore croiLrejusqu’à 21 VI parjour en moyenne annuelle, qui sera la cible à atteindre à tenue,

PriHcipalcs constatations à L’issue du contrôle

- Retour sur la visite d’inpection du 5 iuillei 2016

Retour sur la visite d’inspection du 3 novembre 2015
Demande de l’inspection (Rapport du 20 iuillei 2016):
« bah quer sous un mois, s toi enve,nhle des rc.ven-oïrv de produuv dangeretLv tic I ‘établis.vement (Acétone, résiites, gelcoat, etc...), les
infot7nauons relatives tut produit qu ‘ils contiennent. con fonnément au regleinent n C 12 72’2 008 dU CL P1 minima, le nom du produit.
autvt que se.v pictogrammes de dan geis do ivent figurer. »

Réponse de l’exploitant (Courrier du 4 ian’.ier 2017):
« Mms tillon.ç idenq/jer les résenvirç pi7nciptnLv de prothtit chimiqiiev Mnis aivns potu:s’uivi la tnive en place ii ‘étiquettes pour les
récipieiitv en production s

La visite a permis de constater le bon affichage des noms de produits ainsi que les pictogrammes de dangers, sur le réservoir
d’acétone et à l’entrée des bâtiments abritant les réservoirs de résines.

Respect de l’émission annuelle cible de Composés Organiques Volatils (COV)
Demande de l’inspection (Rapport du 20juillet2016):
r Dans un délai de 3 mols

• Transmettre, la liste des colles nu,ves en oeuvre ainsi que les quantités associées.
• Fournir les fiches de données de sécurité (les principales colles. Si le hua de solvant neJimre pas dans les FDS, prouver

I ‘akvence de solvant par tut autre moyen (ex fiches techniquesfournisseto:v).
• Utiliser des infonnations plus récentes provenant de ses fourni rvenrs pour le tata de solvant tians les peintures et les

dard.vsei aç.
• Indiquer les quantités de déehetv réellement réceptionnées par pesage par le traiteur de déchets
• Ju.vtifier que les résines mises en oeuvre sur le site sont bien û faible émission, en cohérence tzi’ee kçJizctettrs CF! pris en

compte.
Se référer au guide élaboré par le CFA .çtir hi puh-éiisation contrôlée pourjtts’tificr de sti bonne tipplictition sur le sitL’.

• Si néca:vaire, tvrflger le P65 elle SAIE 2015.
• Trtuomettre la FDS dit produit dc .vuhstitutinn de l’acétone pour le netwvtige des panneata. n

Réponse de l’exploitant (Couier du 4 janvier 2017):
• L’exploitant a fourni la liste de 15 colles qu’il utilise, la quantité annuelle employée, ainsi que les Fiches de Données de

Sécurité (FDS) des colles employées en plus grande quantités (de 124 à 2 t par an).

• « AnLv mettrons à jour pour le SAIE de 2016, le tata de sivréne pour les prothnts les plus importants n

• « À’ous ntettopaç à jour notre registre notre registre déchets tivec le retour des BSD afin tl’avoir la quantité traitée coniine
injonnation ))

• r Concernant les faibles ém ftvions’ (des résines), notre cahier des charges demande à chaque fournisseur (le nOta Iii ‘ter des
produits à faible émâvsions et agents filmogènes, ce qui correspond à tics protluit à faible émission par l’emprisonnement
dit styrène »

• n Ci—joint à ce courrier vous trouvere: également la FDS des produits substitués

Après examen des réponses appon&s par l’exploitant, l’inspection en cire les conclusions suivantes:
• Après examen des FDS des colles, il n’est pas toujours possible de conclure si elles contiennent ou non des CCV. La colle

utilisée en plus grande quantité (124,5 t par an) mentionne en sous section 15,1 de sa FDS : u Teneur \‘OC 0% n, ce qui
signifie qu’elle ne contient pas de COV selon son fabricant. La seconde colle utilisée en plus grande quantité (57 t par an)
mentionne en section 9 de sa FDS : « Teneur en solvants VOC 0,00 % », ce qui signifie qu’elle ne contient pas de CCV
selon son fabricant, A ce stade, l’inspection ne dispose pas d’information sur la teneur en COV des colles suivantes
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C Durcisseur uk 5100 (Réf. 1682050 & SI)
o PUR 2K 66608 (Réf. 006495.001)
o Methacryl.1O:1 (Réf. 001225-001)
O Polyethyxo(RéE 1681003)

• L’exploitant na pas fourni d’informations plus récentes sur les taux de solvants des peintures et durcisseurs
• L’exploitant a ajouté une colonne « Quantité réelle de déchets », qui est prise en compte dans le PGS
• L’exploitant justifie la pulvérisation contrôlée, par le fait que l’application est effectuée pas un robot, dont la pression est

calculée pour éviter les overspray. la vitesse davance et le débit sont définis par des réglages du robot. Pour éviter le
débordement, un opérateur surveille l’épandage pour déclencher le démarrage de la pulvérisation au moment opportun
(début du panneau):

• Le gelcoat actuellement utilisé a un taux de styrène de 31 °.., il est utilisé mis en oeuvre par pulvérisation contrôlée, il est â
faible émission et contient un agent filmogéne. Les abaques du (‘FA exprimant des facteurs d’émission de (‘0V. jusqu’à la
concentration la plus faible en styrène de 33 l’exploitant retient ce dernier. Le fait de retenir ce facteur d’émission, ne
permet pas de valoriser la baisse du taux de styrène du gelcoat à 31 °o, en tenue d’émissions atmosphériques de (‘0V

• Le produit de substitution de l’acétone utilisé pour le nettoyage des outils et dénommé o AQSOL 95 DPU ». aune pression
de vapeur à 2ODC <0.2 mbar;

* Di tint ion d’un CC \ scion I’ annc’c iii dc I’ ari; ni n intirici du 2 k ntr I : « On c,iteiut p:r composé orga’iiquc • nta:il ‘ iL ‘t) I (VIII C Oflifio) It’

o’ç’nIip.c à l’.’vctaoion du n:é:hane, z’ an: ne pression de t apeur d, 0.0! k/’z (sotI (1,1 mhar) Ou plIa â 01e tc”iPérail,,, de 193,/5’ K,?. in otta;a,’t une
t jiitîl lié 0,,, pnnlo n,’ dan ç c!,’s t n,uti:ioi, ç d’iz,’il,çtuirn partkrdiéres »

Pour les prochains PGS et SME
Demande de l’inspection (Rapport du 20juillet2016):

• S ‘assurer que les factetats CFA (/icteur d’énzLvsion du styrène présent dans les résines) n ‘ont pas évolue deputs la
publication du guide 5.11E — secteur des ctnnposites

• btte°re,’ le calcul cl un flux specique independant de lu production, exprime L’fl eflhISSWflS de COI [)tfl résine consomniee.
• Prendre en compte un Haï spécifique cible de 85g COI7kg de résine consommee
• Calculer / ‘LI C à partir tic ce I7icv spécifique et de la consommation annuelle de résines

Réponse de l’exploitant (Couier du 1 lainier 2017):
Pour le prochain LUE, j ‘ai cherché si un nouveau r4/érentiei et de nouveuavfacteurs (‘FA ont été edues, je n ‘ai pus trouvé
ii ‘iiiJonntttiotts ph&v récentes que celles trouvées à ce jour

• A chaque SUE, nous recukiderons un fiza specî/ique que ,untç pu oYons comparer tuifiscv spécifique de 85 g de COI’ par

Kg de résine

Dans le ftitur dossier dc demande d’autorisation d’exploiter
Demande de l’inspection (Rapport du 20 iuillet 20l6)
Recenser tous les bacs cl ‘acétone utilts’és pour le nettoyage des outils et gants’ implantés dans’ les ateliers, totaltser leur volume
cumulé et le classer sous la rubrique 2564.
Réponse de l’exploitant (Courrier du 4janvier2017):
Le ctmud des bacs cl ‘acétone donne une valeur pioche tic 350 litres pour I ‘ensemble du site, cette quantité ci été ajoutée afin de
procéder au classement de la rubrique 2564.

Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter indique que o k’pivduit contenu dans les fontaines n ‘est pas visé». Le rédacteur du
dossier de demande d’autorisation d’exploiter n’a manifestement pas eu cette information portée à sa connaissance, celui-ci parlant de
« foniaines u,

Surveillance des rejets
Demande de linspection (Rapport du 20juillet2016):

• Proposer, dans un délai de 6 mois, une méthode tic sunedfance en permanence des émissions de C01 buvée sur le suivi
d paramètre représentatiC corrélé at&t émissions, qui réponde tua exigences de l’article 3.1.1.4 tic I’alTété préfectoral

d’ai itorisation du 9janvier 2008.
Rénonse de l’exploitant (Courrier du 4janvier2017)

• Aouv avons du mal à trouver un paramètre t’eprésentatjf tic nos rejets, tiotis proposons de suivre itt quantité tic résine mise

en oeuvre de manière mensuelle. En multipliant cette valeur par leflu&v spécifique, nous puissions ia comparer à l’émission
annuelle cible ou à I ‘émâs’sion rotule de I ‘année précédente.

L’exploitant a calculé un facteur d’émission spécifique en grammes de COV par Kg de résine mis en oeuvre, en ne retirant pas les
ventes de produits, ni les déchets, Ce facteur est multiplié par la quantité de résine mis en oeuvre par moïs. afin d’évaluer la quantité
de (‘0V émis.

Mesures de réduction des émissions de COV en période d’alerte à la pollution atmosphérique à l’ozone
Demande de l’inspection (Rapport du 20juillet2016):
Compléter, dans un délai de 3 mois’, les mesures proposées en cas d ‘atteinte des differents niveaux cl ‘alerte
— let’ iii t’etnc actions de sensibilisation, maintenance, report ti opérations non indispensables, tiépotage, vigilance sur process.

— 2e niveau actions ci ‘optimisation de l’activité (ex : organisation duc planning de production enfavoriswa les productions les moiits’

émettrices,..), report de démarrage d’unités qui seraient déjà à I ‘arrét au moment de l’alerte,,.

— 3e niveau actions plus contraignantes tu’,-ét ou restriction de certaines activités industrielles), limitation de la production
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Réponse de l’exploitant (Coun’iei du 4 ianier 2017):
Pour le niveau I, nous pioposons :
De reinnier la livraison des produits occasionnant des emissioav de COI’ (Résine, gasoil, acétone) aussi long:emps que la production
est capable de travailler.
De décaler les peintures des véhicules dont les dates de livratvon client ne xviii pas proches.
Pour le niveau 2
De supprimer IL’ nettoyage â I acétone en cOUrS de production afin de réaliser un seuil nettovuuge en fin de p’vductio n, ceci tituiz po tir
impact CIL’ ,vjouiter du personnel de production pour cette openltun[
Pot,, le niveau 3
An-é: de la pîvduction de panneautv et plancher (ateliers utilàçateuurv de sivréne).

L’inspection attire l’attention de l’exploitant sur le fait que le préfet de région a signé le 22 mai 2017 un arrêté approuvant le
document cadre zonai relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementales en cas d’épisodes de
pollution de l’air ambiant. Le document cadre zonai, dont les dispositions devront entreren vigueur le 22 novembre 2017 au plus tard.
prévoit de nouveaux seuils de déelenchetnent de l’alerte en cas d’épisode de pollution à l’ozone. Les ex-alertes de niveau 2 et 3 sont
regroupées en une seule alerte de niveau 2, qui a pour critères de déclenchement ceux cumulés des précédentes alertes de niveau 2 et
3, sauf le déclenchement sur persistance (en moyenne horaire sur une heure pendant 4 jours), qui passe d’une valeur de 210 pgm’ à
180 [tg1m’. Cette modification du critère d’alerte de niveau 2, basé sur une concentration plus faible, pourrait entraîner à terme le
déclenchement dccc niveau d’alerte, alors qu’il était très improbable avec l’ancien dispositiE

Applicabilité de l’arrêté ministériel du 25juillet1997 aux installations de combustion de l’établissement
Demande de l’inspection (Rapport du 20 iuillet 2016):
Ne pas intégrer tut calcul de la puissance ait doc de la ruubi’ique 1910, les instcdlatiotiv de co,nhu&çtion utilisées pour la cu&on ou le
séchage des piéces peintes sur les lignes de peinture poudre et liquide.
Réponse de l’exploitant (Courrier du 4 anvier 2017):
L’exploitant a listé les installations de combustion ainsi que leur puissance associée, sans distinguer ce qui relève de la rubrique 2940
(étuves ou fours employés pour le séchage ou la cuisson des peintures poudres ou liquides).

Mesures de la qualité des eaux pluviales rejetées au milieu
Demande de l’inspection (Rapport du 20 iuillet 2016)
Transmettre sous un mois, le devis signé, pour la réalisation des mesures de la qualité des eaux pluviales des voiries.
L’inspection rappelle, que la périodicité d’analyse de la qualité des eaux pluviales, fixée par l’article 4.3.11, de l’arrêté préfectoral
d’autorisation d’exploiter du 9janvier 2008 est annuelle,
Réponse de l’exploitant (Courrier du 4 ianvier 2017):
L’exploitant a transmis les résultats d’analyses des deux points de rejet des eaux pluviales de son établissement, réalisé le 22juillet
2016. On constate au point de rejet Sud, les dépassements suivant:

• Demande Chimique en Oxygène = 161 mg’l (Valeur limite = 125 mg!»;
• Matières En Suspension = 270 mgI (valeur limite 35 mg’».
• Métaux totaux = 18,1 mgI (Valeur limite = 15 mg!l)

L’exploitant explique les dépassements des valeurs limites au niveau du point de rejet Sud, en raison du faut que le prélèvement a été
effectué avant mise en place du débourbeur’déshuileur. La mise en place de ce dispositif devrait diminuer les concentrations en
polluants de ce point de rejet. Une mesure de la qualité des eaux pluviale est programmée à la fin de l’été sur les 3 points de rejet
d’eaux pluviales que compte le site.

2. Respect de l’émission annuelle cible de Composés Orizaniuues Volatils (COV)

Le Plan de Gestion des Solvants simplifié (PGS) et le Schéma de Maîtrise des Émissions (SME) de l’année 2016 ont été présentés au
cours de l’inspection. LIs font apparaître les chiffres suivants

Il (quantité achetée) = 1003,86 tonnes
05 (quantité perdue par réaction chimique) = 752,783 tonnes
06 (quantité dans les déchets) 41,45 tormes
07 (quantité vendue) = 32,56 tournes
08 (quantité récupérée pour régénération) = O

Emissions totales = 11 — 05 — 06 — 07 — 08 = 177,07 tonnes
Emission Annuelle Cible (EAC) = 290,6 tonnes

L’exploitant respecte donc l’émissions annuelle cible d’émissions de COV, sous réseiwe que les colles mises en oeuvre ne contiennent
pas des quantités de COV susceptibles de remettre en cause ce résultat.

L’exploitant remplace progressivement l’acétone utilisée pour le nettoyage des panneaux par un produit de substitution non classé
« AQSOL 85 DPU ». Le personnel accepte difficilement ce changement, car le produit laisse un film gras. Depuis février 2017 date
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de démarrage de l’utilisation de ce produit environ 5001 du produit de substitution ont été utilisb. Cettc quantité demeure marginale à
ce stade, comparée à la quantité annuelle d’environ 50 tonnes d’acétone employé pour le nettoyage.

L’émission annuelle cible étant largement supérieure aux émissions totales de l’établissement, afin de fixer des objectifs

plus ambitieux, répondant au principe de l’amélioration continue, il a été demandé à l’exploitant au cours de la dernière

visite d’inspection d’intégrer à son PGS, le calcul d’un flux spécifique indépendant de la production, exprimé en g de
COV par Kg de résine mise en oeuvre. Ce flux u été calculé sans retirer les résines éliminées en tant que déchets.

Au cours de ces dernières années, ce flux spécifique a connu l’évolution suivante:
2013 :81 g COV / kg de résine consommée
2014:81 g COV / kg de résine consommée
2015 : 74,8 g COV / kg de résine consonmiée
2016 : 67,7 g COV / ku de résine consommée
A titre de comparaison, au cours de l’année 2000 qui a servi de référence pour l’élaboration du S\IE. le flux spécifique

était de 170 g COV kt de résine consommé.

3. Ressources en eau e! mousse

L’article 7.63. de larrété d’autorisation d’exploiter prévoit que 4 des 18 RÉA soient des « hydromousses » disposant chacun de 200

litres d’émulseur.
L’établissement dispose bien de 4 réserves de 200 litres d’émulseurs associées à certains RIA, cependant les émulseurs datent du mois

de décembre 2003 (lot N°38003) et l’exploitant n’a pas été en mesure de fournir unjustificatif de contrôle de leur qualité.

4. Stockage de peroxydes

Au cours de sa visite du site, l’inspection a constaté que la quantité de peroxydes organiques stockés dans le local de

produits dangereux était de plus de 5 tonnes selon l’outil de gestion de l’exploitant et 6 tonnes selon un comptage de

l’inspection, pour un volume autorisé de 8 tonnes.

En application des articles 5 et 7 de l’anéié ministériel du 6 novembre 2007, l’exploitant a calculé la distance mïnimale

d’éloignement du stockage de la limite de l’éiablïssement et des autres installations. La quantité de $ tonnes ne

permettant pas de respecter ces distances téloignernent, l’exploitant a décidé de limiter la quantité de peroxydes

stockés à 3 tonnes, valeur qui a été notifiée au préfet dans le dossier de régularisation administrative déposé en mars

2017. La quantité de peroxydes de 6 tonnes actuellement stockée, est susceptibles de ne pas permettre au stockage de

respecter les distances d’éloignement prévues par l’arrêté ministériel du 6 novembre 2007. Dans ces conditions,

l’exploitant doit ramener la quantité stockée à 3 tonnes, ou démontrer que la quantité de 6 tonnes permet de respecter les

distances d’éloignement.

Les documents recueillis auprés de l’exploitant lors du contrôle sont conservés à la DREAL Rhône-Alpes.

Suites (cf. annexes ci-jointes)

I. Propositions de sanctions administratives et sanctions pénales

Aucune,

2. Autres suites

Cette visite a permis de relever des écarts rapidement remédiables et des insuffisances, nécessitant, de la pan de

l’exploitant, les actions correctives suivantes

I. Retour sur la visite d’inspection du 5 iuillet 2016

Respect de l’émission annuelle cible de Composés Organiques Volatils (COV)
Transmettre à l’inspection la teneur en COV des colles suivantes

• Durcisseur uk 5400 (Réf. 1682050 & 51)

• PUR 2K 6660S (Réf. 006495-001)
• Methacryllû/l (Réf. 001225-001)
• Polyethyo(Réf. 1681003)

Sur la base des quantités moyennes annuelles employées au cours des dernières années et de leurs teneurs en COV, calculer les

quantités de COV qu’elles sont susceptibles d’émeitre et les comparer à la quantité annuelle de COV rejetés par l’ensemble de

l’établissement. Si la quantité annuelle de COV contenus dans les colles est non négligeable (>1 % de la quantité totale annuelle de

COV émise par le site), alors les colles devront être intégrées au POS.
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Rechercher et utiliser dans le PGS, des informations actualisées concernant la teneur en CO\’ des peintures et des durcisseurs.

Déterminer si le produit de substitution de l’acétone dénommé « AQSOL 95 DPU », est considéré comme un COV, notamment en
fonction de ses caractéristiques physiques (pression de vapeur à une température de 293,159, ou s’il contient une fraction de COV,

Dossier de demande d’autorisation d’exploiter
Recenser tous les bacs d’acétone utilisés pour le nettoyage des outils et des gants implantés dans les ateliers, totaliser leur volume
cumulé et le classer sous la rubrique 2564.

Suneillance des rejets
En application des dispositions de l’article 3.2.4.4 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 9janvier 2008, transmettre mensuellement à
l’inspection des installations clissées, un calcul du flux horaire de COV émis, à partir d’un facteur d’émission spécifique (g de
COV/Kg de résine mis en oeuvre). multiplié par la quantité de résine mis cii oeuvre par mois. La base de temps devra tenir compte des
heures d’ouverture des principales lignes émettrices de COY.

iTesures de réduction des émissions de COV en période d’alerte à la pollution atmosphérique à l’ozone
Confinner ou proposer d’autres mesures de réduction des émissions, considérant la modification du seuil de déclenchement de l’alerte
de niveau 2, sur persistance lors d’un dépassement du seuil de 180 ig1m1 en moyenne horaire pendant 4 jours consécutifs,

Applicabilité de l’arrêté ministériel du 25juillet1997 aux installations de combustion de l’établissement
Transmettre la liste des installations de combustion, en indiquant leur puissance. combustible et localisation. Ne sommer la puissance
que des installations qui ne sont pas associées à une activité de peinture (fours, étuves), Le dossier de demande d’autorisation
d’exploiter devTa respecter le même principe pour dresser la liste des installatïons classées.

Mesures de la qtialité des eaux pluviales rejetées au nulieu
Transmettre dès réception, les résultats de la campagne de mesure de la qualité des eaux pluviales, commentés lorsque des
dépassements de valeurs limites apparaissent.

2. Respect de l’émission annuelle cible de Composés Oruanigues Volatils (COV)

Retirer les résines éliminées en tant que déchets, avant de calculer le facteur d’émission spécifique, exprimé en g de COY émis par
Kg de résine mise en oeuvre.

3. Ressources en eau et mousse

Transmettre unjustificatif de contrôle de la qualité des émulseurs associés aux RIA.

4. Stockaae de peroxydes

Ramener sous 2 semaine, la quantité de peroxydes organiques stockée dans le local de produits dangereux à 3 tonnes, ou démontrer
que la quantité de 6 tonnes permet de respecter les distances d’éloignement prévues par les articles 5 et 7 de l’arrêté ministériel du 6
novembre 2007, Dans ce dernier cas, l’exploitant devra modifier la quantité de peroxydes notifiée au préfet dans son dossier de
régularisation administrative et tenir compte de cette quantité dans l’ensemble de son dossier, notamment dans son étude des dangers.

Ces éléments ont fait l’objet du courrier à l’exploitant dont une copie est jointe en annexe,

L’inspecteur de l’environnement La chargée de mission eau (RSDE)

—-

C. CALLIER D. OIZE1-POURCE LET

Vu, vérifié, le Préfet

Wues95 ronlques
‘Environnement

L’adjoint au chef de I
Vu et transmis

de l’Ain

larle VASSEUR
Lyon le 3cr, 2017

7.7
‘G cÀa.rAIUAC



-
-

-‘ç
-

4
f

1
j

r
-
,-

-

-
-
-

7

s
;


